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Le Conseil fédéral est chargé de proposer à l’Assemblée fédérale des dispositions légales permettant de 
régler de manière claire les problèmes suivants touchant au système de santé, qui nécessitent une 
coordination entre les législations fédérales sur les médicaments, l’assurance maladie et les professions 
médicales d’une part, et les législations cantonales d’autre part, en tenant compte de la Loi sur le marché 
intérieur:  

1. Les personnes habilitées à prescrire doivent pouvoir prendre leurs décisions en l’absence d’influences 
économiques, le type et la valeur des cadeaux admissibles devant être clairement précisé. 

2. Les personnes habilitées à remettre des médicaments doivent pouvoir solliciter et obtenir des rabais et 
avantages à condition qu’ils soient partagés avec le payeur de manière transparente. 

3. Les ententes ayant pour but de s’accorder des avantages matériels réciproques (compérage) entre les 
personnes qui prescrivent et celles qui fournissent les prestations prescrites doivent être interdites, dans la 
mesure où elles exercent une influence sur le prescripteur. 
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Développement : 

 

Au-delà des cadeaux admissibles, qui doivent être définis sans équivoque, on doit distinguer quatre types 
d’influences sur le prescripteur susceptibles d’induire des choix qui ne répondent pas aux  besoins 
spécifiques des patients, voire qui peuvent s’avérer contraires à leurs intérêts : 

1. Récompense en cas de prescription par rapport à ne rien prescrire. 

2. Récompense si un traitement ou un médicament est prescrit plutôt qu’un autre. 

3. Récompense si la prescription génère un certain chiffre d’affaires ou un certain nombre d’emballages. 

4. Récompense si le médecin peut convaincre ses patients d’obtenir la prestation prescrite ou de retirer 
leurs médicaments chez un fournisseur plutôt qu’un autre.  

Actuellement, en matière de médicaments et de produits thérapeutiques, la pratique et la jurisprudence 
concernant l’article 33 LPTh se limitent au mieux à interdire les avantages matériels présentant un risque 
d’influence de type 2, ignorant totalement les trois autres types d’incitations, pourtant tout aussi 
problématiques. Le Conseil fédéral doit proposer des mesures cohérentes si nécessaire aussi dans 
d’autres lois, comme la LAMal, la LPMéd, de manière à interdire également les types d’incitations 1, 3 et 4. 

 


